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Résumé: 

Le document contient le rapport du Président de l’Atelier sur la Téléphonie IP, qui a eu lieu à Genève du 14 au 16 juin 2000, sur invitation du Secrétaire-général de l’UIT.

_____

RAPPORT DU PRÉSIDENT - ATELIER SUR LA TÉLÉPHONIE IP

A l'invitation du Secrétaire général de l'UIT, il a été organisé à Genève du 14 au 16 juin 2000 un atelier sur la téléphonie IP consacré aux incidences économiques et réglementaires de cette forme de téléphonie et à ses probables répercussions pour les Etats Membres et les Membres des Secteurs de l'UIT. Cet atelier a été organisé par l'Unité stratégies et politiques (SPU) dans le cadre du programme de "Nouvelles initiatives" lancé par le Secrétaire général. Quelque 34 experts de 21 Etats Membres de l'UIT y ont participé, représentant, entre autres, divers organes de réglementation et de décision, des opérateurs de télécommunications publiques, des prestataires de services de téléphonie IP, des équipementiers et des instituts universitaires. Les personnes qui ont assisté à la réunion y ont participé à titre personnel. La réunion était placée sous la présidence de M. Anthony Wong, Directeur général de l'Office of the Telecommunications Authority de la Région administrative spéciale de Hong Kong.

Le secrétariat avait élaboré à l'avance un document d'information et une liste de questions proposées pour la discussion. En outre, plusieurs études de cas ont été réalisées sur la Chine, la Colombie, le Pérou et la Thaïlande.
 Ces études de cas ont été présentées, de même que les expériences d'autres pays. D'autres exposés ont été consacrés aux sujets suivants: vente au détail et en gros de trafic téléphonique IP, normes techniques, perspectives pour les vendeurs, aspects économiques et questions liées à la réglementation. De l'avis des participants à cette réunion, la première organisée par l'UIT sur ce thème très actuel, les informations présentées et les débats auxquels elle a donné lieu ont été extrêmement utiles, notamment pour ceux qui jouent un rôle dans l'élaboration de politiques nationales concernant la téléphonie IP.

Les débats organisés pendant l'atelier ont permis de dégager les points suivants:

Les avis ont divergé sur la question de savoir s'il fallait définir la téléphonie IP comme une technologie ou comme un concept de service. Dans le cadre de la réunion, une distinction a été établie entre "téléphonie sur Internet", qui utilise le réseau Internet public, et "téléphonie IP", dans laquelle le trafic est acheminé sur des réseaux IP gérés par des opérateurs privés ainsi que sur le réseau Internet public. Le terme générique "téléphonie IP" a été employé pour l'une comme pour l'autre. Plusieurs instances de réglementation se sont fondées sur des mesures de la qualité de service et du temps d'attente pour établir une différence entre téléphonie IP et téléphonie sur le RTPC. De l'avis général, il pourrait être nécessaire d'employer différentes définitions pour différents marchés. Du fait de la rapidité de l'évolution technologique, il n'est pas toujours judicieux de chercher à obtenir des définitions précises. Pour certaines applications de téléphonie IP, la tendance est nettement à l'établissement d'un modèle commercial fondé sur l'utilisation gratuite financée par les recettes publicitaires.

La hiérarchisation des priorités dans le traitement des questions liées à la téléphonie IP variera vraisemblablement en fonction du niveau de développement des télécommunications et du degré de libéralisation du marché. Les autres facteurs importants à cet égard sont les suivants:

1)
Type de service ou d'application offerts.

2)
L'offre de service émane-t-elle d'un nouveau concurrent ou d'un opérateur historique?

3)
Structure tarifaire de l'opérateur historique, en particulier pour l'accès à la boucle locale.

4)
Le pays concerné reçoit‑il ou non des paiements nets de solde pour les télécommunications internationales?

5)
La réglementation sur les trajets internationaux impose-t-elle un trafic de retour proportionnel?

On distingue plusieurs catégories de marché, dont trois sont décrites ci‑dessous. Ces catégories ne sont présentées qu'à titre d'exemples et l'on n'a cherché, ni à faire rentrer un pays précis dans telle ou telle catégorie, ni à rendre compte de toutes les situations.

1)
Dans certains pays, où les tarifs des communications longue distance, en particulier des communications internationales, sont élevés, par exemple parce qu'il n'y a pas de concurrence ou que d'autres services sont subventionnés, la principale possibilité qui s'ouvre aux fournisseurs de services de téléphonie IP est celle de jouer sur les prix. Les utilisateurs peuvent choisir la téléphonie IP pour éviter d'avoir à payer les prix élevés appliqués par les opérateurs historiques.

•
L'une des préoccupations de ces pays concerne l'utilisation de la téléphonie IP pour les appels internationaux entrants qui contournent le système international des taxes de répartition. On constate, à la lecture des études de cas et d'après les comptes rendus de certains participants, une diminution récente des paiements de solde liée à l'utilisation de la compression de signaux vocaux ou de la téléphonie par paquets sur les circuits IP internationaux. Toutefois, l'expérience montre qu'il est très difficile de bloquer l'entrée d'appels téléphoniques internationaux IP, initiative qui se traduit par une baisse des paiements de solde nets, une baisse des recettes de l'opérateur historique et un manque à gagner éventuel de fonds qui ne seront pas investis dans le réseau.

•
Certains pays interdisent les communications téléphoniques sortantes utilisant le protocole IP. Cette mesure empêche le consommateur de bénéficier des baisses de prix offertes par la téléphonie IP et bénéficie à l'opérateur qui peut ainsi réaliser des économies.

•
Les études de cas montrent que, lorsque la téléphonie IP est autorisée, la concurrence ainsi créée contribue à faire baisser sensiblement les prix des appels internationaux et longue distance, baisse qui à son tour profite considérablement au consommateur. Vraisemblablement, cette baisse de prix a pour effet de stimuler la demande, ce qui compense en partie un éventuel manque à gagner. A cet égard, un complément d'étude s'impose.

2)
Dans un deuxième groupe de pays, les prix des communications sont déjà à la baisse, par exemple dans le cadre de la libéralisation du marché. Au vu des études de cas et des contributions de certains pays, il apparaît que la décision de ne pas interdire la téléphonie IP dans les pays de ce groupe peut faciliter l'ouverture rapide des marchés à un certain degré de concurrence pour les communications longue distance et internationales, d'où une baisse des prix à la consommation.

•
Dans certains de ces pays, la téléphonie IP est définie de manière à pouvoir être autorisée sans pour autant empiéter sur les licences et les périodes d'exclusivité attribuées aux opérateurs en place. Par exemple, on peut définir la téléphonie IP comme un service de données ou un service téléphonique en temps différé.

•
Même si ces distinctions touchant à la réglementation ne sont pas toujours applicables à long terme, elles peuvent être justifiées dans l'intérêt du consommateur, en préalable à la libéralisation totale du marché. On constate, d'après les études de cas, que la téléphonie IP bon marché remporte un grand succès, ce qui oblige l'opérateur historique à rééquilibrer plus rapidement ses tarifs. Dans plusieurs cas, les opérateurs historiques ont été incités à investir dans les réseaux IP et à expérimenter la mise au point de nouveaux services fondés sur le protocole IP.

•
En attendant que la libéralisation soit totale, ces différences ayant trait à la réglementation peuvent entraîner des anomalies, notamment dans les domaines où la technologie évolue rapidement.

3)
Dans un troisième groupe de pays, les tarifs des communications sont bas du fait de l'intensité de la concurrence sur le marché. Dans ce cas, les fournisseurs de services de téléphonie IP ont nettement moins de possibilités de jouer sur les prix, même si les exploitants peuvent toujours baisser leurs prix.

•
Le volume du trafic IP est supérieur à celui du trafic téléphonique dans plusieurs de ces pays. De nombreux exploitants créent des réseaux mondiaux IP ou prennent part à l'exploitation de ces réseaux; à l'avenir, la totalité du trafic téléphonique et de données sera acheminée sur un seul et un unique réseau.

•
Les abonnés des pays où les tarifs ont déjà beaucoup baissé considèrent, en règle générale, la qualité de service et la commodité d'utilisation comme plus importantes que les abonnés d'autres pays qui, eux, sont surtout sensibles au facteur prix.

•
Le principal débouché des applications de la téléphonie IP dans ce groupe de pays est vraisemblablement l'élaboration d'applications à valeur ajoutée, par exemple la messagerie unifiée et l'intégration téléphonie/web.

•
Pour ce groupe de pays, les principaux problèmes ont trait à l'interconnexion et à l'accès, tant entre les fournisseurs de services qu'entre les opérateurs de tous les types de réseaux de communication. Il s'agit par exemple de l'accès à la ressource numérotage, du dégroupage de la boucle locale, de la mise en commun des informations d'annuaire, de l'offre de circuits loués à des prix de gros et de la portabilité des numéros.

•
Il faudra également réfléchir à l'interfonctionnement et à la convergence entre réseaux IP et réseaux à commutation de circuits, notamment au vu des prévisions selon lesquelles les réseaux mobiles de la troisième génération (3G) feront largement appel à la technologie IP.

L'une des questions de réglementation que doivent résoudre les pays, quel que soit leur contexte de marché, est de savoir si l'on doit obliger les fournisseurs de services de téléphonie IP à satisfaire aux obligations de service universel (par exemple acheminer les appels d'urgence) ou à contribuer au financement d'un fonds de service universel. Il a été envisagé d'utiliser le concept d'équivalence fonctionnelle entre la téléphonie IP et la téléphonie sur le RTPC pour analyser la situation dans les pays qui font une distinction entre services téléphoniques réservés et services téléphoniques non réservés.

En règle générale, les répercussions de la téléphonie IP sur les opérateurs de télécommunications publiques varient considérablement selon la structure tarifaire qu'ils appliquent. Lorsque les structures tarifaires (prix au détail et prix de gros) sont orientées vers les coûts, les recettes ne risquent guère de diminuer et les opérateurs historiques sont mieux placés pour exploiter les possibilités de réduction des coûts de nouveaux services offertes par les réseaux IP. Dans les pays qui font payer les communications locales, une part croissante du trafic local des opérateurs de télécommunications publiques est désormais imputable à la téléphonie sur Internet. Néanmoins, l'Internet a surtout pris de l'expansion dans les pays où les communications locales ne sont pas tarifées ou qui pratiquent le dégroupage de l'accès local. Ainsi, la tarification de l'accès à la boucle locale pose problème tant aux opérateurs, qui cherchent à profiter de la croissance de l'Internet, qu'aux responsables de la réglementation qui veulent assurer la viabilité des investissements consentis en faveur des réseaux d'accès local.

Ainsi qu'on l'a constaté, le progrès technologique évolue tellement vite que la réglementation a du mal à suivre. Les participants à l'atelier se sont prononcés à une large majorité en faveur d'une réglementation qui ne privilégie aucune technologie. Pour être cohérente, la réglementation implique que des services analogues soient traités de manière analogue, indépendamment de la technologie ou du réseau utilisés. Néanmoins, dans certains contextes, il est inévitable que, pendant une période de transition, une certaine asymétrie subsiste sur le plan de la réglementation.

Les participants ont pris note des importants travaux entrepris au sein de la Commission d'études 2 de l'UIT-T et du projet ETSI TIPHON relatif à l'attribution d'une ressource de numérotage E.164 ainsi que du projet ENUM de l'IETF sur l'interfonctionnement entre les réseaux IP et le RTPC international. Il a été décidé d'utiliser, à des fins expérimentales, un numéro réservé aux UPT (878) qui n'a aucune incidence sur les plans nationaux de numérotage.

Les participants ont exprimé un très vif intérêt pour la poursuite des recherches sur les facteurs influençant les structures de coût des réseaux IP par rapport aux réseaux à commutation de circuits. Les études existantes font apparaître des résultats divergents. Dans certains cas, on constate que l'utilisation des réseaux IP pour la téléphonie peut revenir plus cher. Dans d'autres cas, on observe que des économies d'échelle peuvent être réalisées, du fait de la croissance rapide du trafic de données, si on offre un réseau unifié de téléphonie et de données fondé sur le protocole IP.

Lorsque l'on examine le cas de la téléphonie IP, il est important de la replacer dans le contexte élargi de l'impact de l'Internet sur l'économie. Il apparaît, d'après les études de cas réalisées par l'UIT, que l'Internet a des incidences globalement positives sur l'économie. Les nouvelles infrastructures IP peuvent prendre en charge divers nouveaux services et diverses applications novatrices, notamment en ce qui concerne le commerce électronique. Il s'agit là d'un sujet qui pourrait tout à fait être le thème d'une future réunion d'experts.

____________

�	Tous les documents relatifs à la réunion peuvent être consultés sur le site web de l'UIT à l'adresse suivante: http://www.itu.int/iptel
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